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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi les deux dernières phrases de l’alinéa 15 :

« Les indicateurs sont diffusés par les organisations interprofessionnelles ou, à défaut, par 
l’Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires. Un bilan est réalisé 
en septembre 2020 par le médiateur des relations commerciales agricoles pour évaluer l’efficacité 
du dispositif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Commission des affaires économiques est revenue sur les rédactions adoptées par l’Assemblée 
nationale et le Sénat en 1ère lecture, revenant ainsi sur l’équilibre trouvé et sur les engagements pris 
auprès des agriculteurs.

Faire de l’élaboration et de la diffusion par les interprofessions d’indicateurs de prix, ou à défaut par 
l’Observatoire de la formation des prix et des marges(OFPM), une simple possibilité contrevient au 
souhait de publicité et d’opposabilité de ces indicateurs par les producteurs dans leurs relations 
commerciales.
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En effet, cette nouvelle rédaction permet implicitement aux acteurs de la grande distribution de 
définir leurs propres indicateurs. Ceci ne permettra donc pas la reconquête du prix par les 
producteurs et ne renforcera donc aucunement les producteurs dans leurs relations commerciales.

C’est pourquoi cet amendement propose de réécrire l’alinéa tel qu’adopté en nouvelle lecture par la 
commission afin de rendre la capacité d’élaborer les indicateurs de prix aux seules interprofessions 
et à défaut à l’OFPM.


